
                                         

Le 20 novembre 1989 était signée la convention internationale des droits de l’enfant
Le 20 novembre 2019 les élèves de maternelle ont commémoré cet événement en participant à des jeux 
coopératifs :

Le jeu des déménageurs     :  

Les ours     :  



Jeu collectif     : nourrir les poules   

Les Lapins     :  

                                

De retour dans la classe nous avons
cherché quels étaient nos droits mais
aussi nos devoirs. Nous en avons
trouvés plusieurs, surtout les devoirs,
puis nous avons lu ensemble la
convention internationale des droits de
l’enfant simplifiée et discuté. 
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